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Demande de dispense du prélèvement obligatoire à titre d’acompte pour les revenus perçus pour l’année fiscale 2026, à 
retourner avant le 30 novembre 2025. 

Je soussigné(e) : 

Né(e) le : 

Demeurant au : 

Code associé : 

demande à être dispensé du prélèvement forfaitaire,  et certifie sur l’honneur que le revenu fiscal de référence de 
mon foyer figurant sur mon avis d'imposition établi au titre des revenus de l'avant dernière année (2024) n’excède 
pas (cocher la case correspondant à votre situation personnelle) : 

Je reconnais avoir été informé(e) que :

• sous réserve d’être dûment remplie, signée par mes soins et reçue par Corum Asset Management au plus tard le
30/11/2025, cette demande de dispense produira ses effets pour l’ensemble des revenus générés par les SCPI de
Corum Asset Management du 01/01/2026 au 31/12/2026.

• je dois communiquer à Corum Asset Management tout changement de domiciliation fiscale, et en cas de demande
de dispense formulée irrégulièrement, je peux être redevable d’une amende de 10 % du montant des prélèvements
obligatoires ayant fait l’objet de la demande de dispense (article 1740-0 B du Code Général des Impôts).

Je reconnais que cette attestation est établie et signée sous mon entière responsabilité. 

Fait à 

Le 

Signature 

• Pour  les                intérêts                 financiers         générés        par     le    potentiel                placement       de                      trésorerie        disponible    des         SCPI
CORUM (en application de l’article 125 A du Code Général des Impôts)

o la somme de 25 000 € (pour les contribuables célibataires, divorcés ou veufs) ;

o la somme de 50 000 € (pour les contribuables soumis à imposition commune).

• Pour   les      dividendes    financiers        distribués        par      la   SCPI   CORUM        USA
(en application de l’article 117 quater du Code Général des Impôts)

o la somme de 50 000 € (pour les contribuables célibataires, divorcés ou veufs) ;

o la somme de 75 000 € (pour les contribuables soumis à imposition commune).
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